
398 (2016-2017) — No 7 398 (2016-2017) — No 7

PARLEMENT

DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2018-2019

27 MARS 2019

PROPOSITION DE DÉCRET

VISANT UNE MEILLEURE TRANSMISSION DES COMPTES DES SERVICES

ADMINISTRATIFS À COMPTABILITÉ AUTONOME(1)

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

(1)Voir Doc. n˚398 (2016-2017) n˚1 à 6.



398 (2016-2017) — No 7 ( 2 )

Article premier

A l’article 73 du décret du 20 décembre 2011
portant organisation du budget et de la comptabi-
lité des Services du Gouvernement de la Commu-
nauté française, après les deux alinéas qui forment
un nouveau paragraphe 1er, il est inséré un para-
graphe 2 rédigé comme suit :

« §2 Le non-respect, durant deux années
consécutives, des délais prévus à l’alinéa 1er du pa-
ragraphe 1er par un service administratif à comp-
tabilité autonome entraîne une sanction finan-
cière.

Cette sanction financière prend la forme soit
d’une retenue sur la dotation soit d’une amende
administrative.

Par service administratif à comptabilité au-
tonome, le Gouvernement arrête le montant de

la sanction financière. Celui-ci s’établit dans une
fourchette comprise entre 2% et 5% de la dota-
tion du service administratif à comptabilité auto-
nome. Pour déterminer ce montant, le Gouverne-
ment tient notamment compte du montant de la
dotation, des réserves disponibles et de la récur-
rence dans le non-respect des délais.

Si les causes de justification du retard ne sont
pas imputables au service administratif à compta-
bilité autonome, aucune sanction n’est infligée.

Le gouvernement détermine les modalités de la
sanction financière, l’affectation de celle-ci et les
causes de justification de retard non imputable à
l’organisme. »

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2021.


